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Il incombe au contribuable de veiller à invoquer à temps l'illégalité des taxes nationales qu'on lui a fait payer

"Une solution qui n'est pas trop satisfaisante du point de vue des contribuables"
L'arrêt Edis met fin aux controverses
Ainsi que le sait tout contribuable raisonnablement avisé, nombreux sont les cas où une disposition de droit fiscal national se trouve contestée avec succès quant à sa compatibilité avec les règles du droit communautaire.  Le passage à la monnaie unique au 1er janvier 1999 ne fera qu'accélérer cette tendance.

Encore faut-il déterminer dans quel délai le contribuable peut réclamer le remboursement devant les juridictions nationales d'une taxe qu'il a précédemment acquittée et dont il est établi, par la suite, qu'elle est contraire au droit communautaire.  Plusieurs hypothèses peuvent être distinguées dans un tel cas.

La contrariété de la taxe avec le droit communautaire peut découler d'une procédure en manquement …

Il s'agit de l'hypothèse où la Commission agit contre l'Etat Membre concerné pour manquement à ses obligations aux termes du Traité: ce sera le cas lorsqu'il adopte – ou maintient dans sa législation nationale – des dispositions fiscales qui sont contraires soit avec les principes généraux du Traité, soit avec les dispositions du Traité: ce sera également le cas si l'Etat Membre concerné n'a pas transposé une directive en temps utile dans sa législation nationale, ou s'il l'a mal transposée.

Dans chacune de ces situations, l'arrêt rendu par la Cour, si celle-ci accueille l'action de la Commission, a cette caractéristique qu'il est rendu sans qu'aucun contribuable ne soit partie à la procédure.  Cet arrêt impose à l'Etat Membre concerné de modifier sa législation pour la rendre compatible avec les obligations que lui impose le droit communautaire.  S'il ne le fait pas, il pourra être condamné à payer des astreintes par jour de retard.

… ou de la réponse à une question préjudicielle … 
Une autre hypothèse est celle où la Cour se prononce en réponse à une question préjudicielle qui lui est posée par une juridiction nationale.  Celle-ci, par hypothèse, est saisie d'un litige dans le cadre duquel le contribuable allègue que telle ou telle disposition fiscale nationale est contraire aux principes généraux du Traité, aux dispositions du Traité, ou aux dispositions d'une directive imposant à l'Etat Membre concerné des obligations précises et inconditionnelles, obligations qui n'ont pas été adéquatement transposées dans la législation nationale.

A la différence de l'hypothèse de l'action en manquement, l'arrêt rendu par la Cour en réponse à une question préjudicielle n'impose pas d'obligation à un Etat Membre: il vise seulement à éclairer la juridiction nationale sur la signification et la portée du moyen de droit communautaire invoqué devant elle.  Il incombe, ensuite, à cette juridiction nationale d'appliquer la règle juridique ainsi énoncée par la Cour au litige dont elle est saisie.

En pratique, toutefois, les deux hypothèses aboutissent au même résultat.  En effet, si d'autres contribuables soulèvent la même contestation devant la même – ou devant d'autres – juridictions nationales, celles-ci seront nécessairement amenées à suivre l'enseignement de l'arrêt de la Cour.  En conséquence, compte tenu de la primauté du droit communautaire sur le droit national, elles appliqueront la règle de droit communautaire et refuseront d'appliquer la règle de droit national avec laquelle elle est – par hypothèse – incompatible.

… ou d'une modification, non autrement explicitée, de la loi fiscale dans un sens favorable au contribuable 

Il existe une troisième hypothèse, plus pernicieuse que les deux précédentes: c'est celle où le législateur national modifie, "un beau matin", telle ou telle disposition fiscale dans un sens favorable au contribuable … sans préciser que la raison de cette généreuse initiative est de "tuer dans l'œuf" la menace de la Commission d'attraire l'Etat Membre concerné devant la Cour de Justice pour entendre déclarer qu'il a manqué à ses obligations en introduisant ou en maintenant en vigueur telle ou telle disposition de droit fiscal.

Nous disons que cette hypothèse est "plus pernicieuse": en effet, dans ce cas, seuls les initiés sauront que la disposition précédemment en vigueur était contraire au droit communautaire – bien que la Cour ne l'ait jamais déclaré – et pourront, ainsi, envisager de se pourvoir en réclamation en vue d'obtenir le remboursement des taxes payées dans le passé.

La "rétroactivité" est de principe … 

Selon une jurisprudence déjà fort ancienne, "l'interprétation que … la Cour de Justice donne d'une disposition de droit communautaire éclaire et précise, lorsque besoin en est, la signification de la portée de cette règle, telle qu'elle doit, ou aurait dû, être comprise et appliquée depuis le moment de son entrée en vigueur"
.  En d'autres mots, "les effets d'un arrêt d'interprétation remontent à la date de l'entrée en vigueur de la règle [de droit communautaire] interprétée".

… et la non-rétroactivité est l'exception 
Le principe selon lequel l'incompatibilité d'une norme nationale avec la règle du droit communautaire existe dès l'entrée en vigueur de celle-ci (qui peut remonter à quarante ans …) peut conduire, dans certains domaines, à des conséquences peu compatibles avec les exigences du principe de sécurité juridique.  Tel peut, en particulier, être la cas en matière fiscale. En effet, l'incompatibilité de la disposition de droit fiscal national avec le droit communautaire conduit, immanquablement, à la problématique du remboursement des sommes perçues précédemment sur cette base illégale.  Aussi, la Cour s'est-elle efforcée de concilier les exigences dérivées du principe de la sécurité juridique avec celles découlant du principe selon lequel l'incompatibilité de la norme nationale avec la règle de droit communautaire rétroagit à la date d'entrée en vigueur de la norme de droit communautaire. 

Ces hypothèses – qui ne sont nullement limitées au domaine fiscal – sont, toutefois, exceptionnelles et enfermées dans des conditions très précises: seule la Cour est compétente pour décider que son arrêt ne vaudra que pour l'avenir.  D'autre part, si elle décide de limiter les effets de son arrêt dans le temps, elle doit l'indiquer dans cet arrêt même, et non pas dans un arrêt subséquent.  Enfin, si l'arrêt, dont la Cour décide qu'il ne vaudra que pour l'avenir, a été rendu en réponse à une question préjudicielle posée par une juridiction nationale saisie d'un litige, la Cour précise que l'interprétation qu'elle donne de la règle de droit communautaire vaudra - bien entendu - pour le litige en cause (bien qu'il soit né, par hypothèse, avant le prononcé de l'arrêt de la Cour) ainsi que pour tout autre justiciable (non-partie à ce litige) qui a fait valoir les droits qu'il tient du droit communautaire avant le prononcé de l'arrêt de la Cour.  En d'autres mots, même dans les hypothèses exceptionnelles où la Cour décide que son arrêt ne vaudra que pour l'avenir, cette limitation ne vaut pas pour les contribuables qui ont réclamé contre la taxe litigieuse, avant le prononcé de l'arrêt, voire qui ont réclamé dans un autre Etat Membre contre une taxe litigieuse similaire à celle dont la Cour déclare qu'elle est incompatible avec le droit communautaire.

Point de départ du délai de réclamation

L'arrêt Edis, rendu par la Cour le 15 septembre 1998, concerne l'hypothèse classique où la Cour a déclaré une taxe nationale contraire au droit communautaire sans limiter les effets de son arrêt dans le temps.

Dans une telle hypothèse, tout contribuable ayant payé la taxe peut, en principe, en réclamer le remboursement à ses autorités fiscales nationales.

Encore faut-il, pour ce faire, que l'intéressé se trouve encore dans le délai utile pour introduire une telle réclamation.

En effet, si le délai de réclamation a expiré, il ne revit pas suite au prononcé d'un arrêt de la Cour dont il résulte que la taxe litigieuse était contraire au droit communautaire.

En l'absence d'harmonisation communautaire dans ce domaine, il y a lieu d'avoir égard au délai de réclamation prévu par le droit national.

Il n'est fait exception à cette règle que dans deux hypothèses:

· tout d'abord, "le droit communautaire s'oppose à une disposition législative nationale limitant le remboursement [d'une taxe] déclarée contraire au Traité par un arrêt ["rétroactif"] de la Cour aux seuls demandeurs ayant introduit une action en remboursement avant le prononcé de cet arrêt.  En effet, une telle disposition [de droit national] prive purement et simplement les [contribuables] qui ne remplissent pas cette condition du droit d'obtenir le remboursement des sommes indûment payées, et rend ainsi impossible l'exercice par les justiciables des droits que leur confère le droit communautaire".  L'on part ici de l'hypothèse, bien entendu, où les intéressés se trouvent encore dans le délai normal de réclamation prévu par le droit national;

· ensuite, le législateur national ne peut, après le prononcé d'un arrêt ["rétroactif"] défavorable à l'Etat Membre concerné, adopter des règles procédurales qui concernent spécifiquement l'imposition déclarée illégale et qui sont moins favorables que celles qui se seraient appliquées, en leur absence, au remboursement de l'imposition litigieuse.

Point de départ du délai de réclamation
Affirmer que le contribuable qui apprend, par la lecture d'un arrêt de la Cour, qu'une taxe qu'il a précédemment acquittée est contraire au droit communautaire peut en réclamer le remboursement s'il se trouve encore dans les délais prévus par le droit national (par exemple trois ans) ne résout toutefois pas tous les problèmes.

Reste, en effet, à savoir à partir de quand le délai prévu par le droit national commence à courir.

Dans un arrêt dit Emmott remontant à 1991
, la Cour avait posé pour principe – dans une affaire touchant le domaine de la sécurité sociale – qu'un Etat Membre ne peut se prévaloir d'un délai national de forclusion aussi longtemps qu'il n'a pas lui-même satisfait aux obligations que lui impose le droit communautaire.  En d'autres mots, selon cette jurisprudence, le délai de forclusion ne peut commencer à courir contre le justiciable qu'à partir du moment où l'Etat Membre concerné a modifié sa loi nationale pour la rendre conforme (en l'espèce) à une directive.

La Cour a rendu depuis différents arrêts, également en matière de prestations sociales, qui revenaient manifestement en arrière sur cette jurisprudence.

Dans un arrêt Fantask du 2 décembre 1997, rendu, cette fois, en matière fiscale
 la Cour a écarté, une nouvelle fois, l'application de la doctrine de l'arrêt Emmott, en précisant que la solution de l'arrêt Emmot "était justifiée par les circonstances propres à cette affaire".

L'arrêt Edis, rendu il y a trois mois, vient confirmer l'enseignement de l'arrêt Fantask et trancher définitivement la controverse qui existait dans ce domaine: le droit communautaire n'interdit pas à un Etat Membre d'opposer aux actions en remboursement de taxes perçues en violation du droit communautaire un délai national de forclusion qui court à compter de la date du paiement de la taxe.

Une incitation à la prudence pour les contribuables et pour les autorités fiscales nationales
L'arrêt Edis doit certainement amener les justiciables à être attentifs à faire valoir en temps utile leurs droits face à des impositions dont la compatibilité avec le droit communautaire est sujette à caution.  

Certes, le souci de ne pas être "le cobaye" est particulièrement légitime et se comprend aisément.

La lenteur extraordinaire de la plupart des procédures de réclamation – tant au plan administratif qu'au plan judiciaire – peut, toutefois, souvent jouer en faveur du contribuable: s'il a introduit une réclamation sur une vétille, rien ne l'empêche, lorsqu'il apprend ultérieurement qu'une disposition fiscale en vigueur pendant l'exercice considéré a été déclarée contraire au droit communautaire, de compléter sa réclamation par des griefs nouveaux.  L'arrêt Petercam, que nous avons commenté en son temps dans cette chronique
, permet même de soulever ces griefs nouveaux pour la première fois devant la Cour d'appel (en matière d'impôts directs) et ce nonobstant les limites prévues à cet égard par le Code
. 

Paradoxalement, l'arrêt Edis doit également inciter les autorités nationales à la prudence: il ressort des conclusions de l'avocat général Colomer que "les circonstances propres à l'arrêt Emmott", qui avaient amené la Cour à considérer dans cette affaire que le délai de recours ne pouvait commencer à courir qu'à partir du moment où la législation nationale avait été modifiée pour la mettre en concordance avec le droit communautaire, tiennent à l'attitude qu'avaient adoptée les autorités nationales (en l'espèce irlandaises) à l'égard de Madame Emmott: "Ce sont ses propres autorités [nationales] qui … ont invité Madame Emmott à ne pas introduire de recours [à un moment où la directive litigieuse n'était pas encore transposée dans la législation irlandaise]".  L'infortunée avait suivi ce conseil.  Ensuite, lorsqu'elle avait voulu introduire un recours après la transposition de la directive en droit irlandais, elle s'était vu opposer par les autorités nationales que son recours était tardif.  C'est dans ce contexte qu'il faut comprendre l'observation de la Cour selon laquelle la solution retenue dans l'affaire Emmott "était justifiée par les circonstances propres à cette affaire, où la forclusion [si on la faisait courir à une date antérieure à la transposition de la directive en droit national] aboutissait à priver totalement la requérante de la possibilité de faire valoir son droit à l'égalité de traitement en vertu d'une directive communautaire".

Dans un contexte belge, ces considérations doivent inciter le Ministre des Finances, ou son délégué, à plus de prudence lorsqu'ils commentent publiquement les effets d'un arrêt de la Cour qui déclare une disposition fiscale de droit belge contraire au droit communautaire.  Qu'il nous suffise de rappeler ici l'arrêt K Line
, qui avait condamné le régime belge prévoyant une base minimum d'imposition à la TVA pour les véhicules de leasing à l'issue du contrat: la presse avait fait état à l'époque – au demeurant sans sourciller – de déclarations du Cabinet du Ministre selon lesquelles l'arrêt ne valait que pour les parties au litige fiscal qui avait abouti à la question préjudicielle soumise à la Cour de Justice.  Une telle déclaration équivaut à dire au contribuable qu'il ne peut pas réclamer, alors qu'il se trouve, peut-être, encore dans les délais pour ce faire.  S'il ne le fait pas, en se fiant aux déclarations du Ministre, il pourra, ultérieurement, soutenir qu'il se trouve dans les mêmes conditions que celles de l'arrêt Emmott: lui opposer ultérieurement la forclusion, par application des règles ordinaires en matière de délai de réclamation, aboutirait, tout comme dans l'affaire Emmott, "à le priver totalement de la possibilité de faire valoir son droit au remboursement de la taxe en vertu du droit communautaire".
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